
 
 

FORMULE 2 : 
VIDE-DRESSING DEPOT VENTE DIMANCHE 15 JUIN 2025 

 
 

Bulletin d’inscription 

 
A retourner, complété et signé au plus tard le 1er juin accompagné d’une copie recto/verso de votre pièce 
d’identité. 
Par courrier postal : Maison des Tresses et Lacets, Le Moulin Pinte 42740 La Terrasse sur Dorlay 
Ou par mail : maisontresseslacets@gmail.com 
 
Je soussigné(e), Nom Prénom ……………………………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………….. 

Tél : ………..………………………   Mail :………………………………….………………….. 

 
Souhaite déposer des vêtements ou accessoires afin que la MDTL tente de les vendre 
 
 
Je reconnais en outre : 

- Avoir pris connaissance du règlement joint et m’y conformer en tous points ( cf conditions 
financières art 2) 

- Ne pas être commerçant 
- Ne vendre que des objets personnels (Art L310-2 du Code de Commerce) 
- Ne pas participer à plus de 2 manifestations de même nature dans l’année civile (Art L310-2 du Code 

de Commerce) 
 

Dépôt des pièces le vendredi 13 juin de 14 à 19h 
Récupération des invendus et de l’argent des ventes sur rendez-vous  

 
 
 
Fait à : ………………………………………… 
 
 
Le ……………………. 

 
 

 

 
RÈGLEMENT 

 
 
Article 1 : 
Vous avez la possibilité de confier à la Maison des Tresses et Lacets vos articles à vendre. 
Il est obligatoire de se préinscrire à l’avance. 
Le bulletin d’inscription signé vaut acceptation du présent règlement. 
Inscription définitive lors du dépôt de vos pièces le 13 juin de 14 à 19 h à la Maison des Tresses et Lacets 



 
 
Article 2 : 
Les participants devront apporter lors du dépôt de leurs articles : 
- Une photocopie de la carte d’identité (recto-verso). 
- Le paiement de 1 € par article confié (12 euros au maximum), en liquide ou chèque libellé à l’ordre de la Maison des 
Tresses et Lacets  
-Si l’article n’est pas vendu cette somme ne sera pas rendue 
La Maison des Tresses et Lacets (le dépositaire) est donc mandatée par le propriétaire (le déposant) pour vendre son bien. En 
contrepartie du service rendu, le dépositaire prélève une commission de dépôt-vente sur le prix de la transaction : cette 
commission est équivalente à 10% du prix de vente.  
 
 
Article 3 : 
Le dépositaire prend en charge 25 articles maximum du déposant. 
 
 
Article 4 : 
Le Vide dressing formule dépôt vente est ouvert aux particuliers majeurs qui sont autorisés à confier exclusivement des vêtements, 
accessoires et chaussures personnels à la maison des tresses et lacets, qui essayera de les vendre. Le dépositaire est chargé de la 
commercialisation du bien. Il doit mettre en œuvre tous les moyens possibles pour que la vente puisse avoir lieu. Toutefois, le 
dépositaire a une obligation de moyen et non une obligation de résultat.  
 
 
Article 5 : 
Les participants devront apporter lors du dépôt de leurs articles : 
- La demande d’inscription dûment remplie. 
- Une photocopie de la carte d’identité (recto-verso). 
- Le paiement de 1 € par article confié (12 euros au maximum), en liquide ou chèque libellé à l’ordre de la Maison des tresses et 
lacets  
-Si l’article n’est pas vendu, cette somme ne vous sera pas rendue 
 
 
Article 6 : 
Vous fixez le prix attendu pour chaque article. 
Vous indiquez au dépositaire la latitude de négociation avec l’acheteur potentiel. 
 
 
Article 7: 
Si vos articles sont vendus vous devrez verser 10% de la somme à la Maison des Tresses et Lacets 
 
 
Article 8 : 
La récupération  se fera à la Maison des Tresses et Lacets sur rendez-vous : 
-récupération des sommes correspondant aux articles vendus (en liquide ou par chèque à votre nom) 
-récupération des articles invendus  
C’est à ce moment que vous reverserez à la Maison Des Tresses et lacets 10% des ventes réalisées en liquide ou par chèque. 
 
 
Article 9 : 
Les déposants s’engagent à ce que tous les vêtements, chaussures, accessoires mis en vente correspondent à un bien matériel 
dont ils disposent de la pleine et entière propriété et capacité de vente.  
 
 
Article 10 : 
Les articles en vente devront être propres, repassés et en bon état. La Maison des Tresses et lacets se réserve le droit de refuser 
un article tâché, troué, détérioré ou trop usagé. 
 
 
Article 11 : Les organisateurs se réservent le droit de reporter ou d’annuler la manifestation (remboursement des 1€ par 
article). 
 
 
Informations et renseignements : 06 17 51 20 16 - maisontressseslacets@gmail.com  
Vous trouverez sur place, en continu, buvette et petite restauration à base de produits locaux 

https://www.legalstart.fr/fiches-pratiques/relations-commerciales/obligation-resultat/
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